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Un Port franc 
� Opérations portuaires et autres activités sans contraintes
douanières
� Gain de temps dans le traitement des navires et des
marchandises

Un grand domaine portuaire
� Plus de 900 hectares de domaine portuaire 
� Pôle d’attraction pour le commerce et l’industrie grâce à une vaste
zone franche industrielle d’exportation propice à l’implantation des
entreprises et unités de production qui bénéficient d’une
réglementation souple et des avantages fiscaux et douaniers. 

Un port sûr et sécurisé 
� Sécurité optimale des installations portuaires 
� Mesures de sûreté répondant aux normes du Code ISPS: caméras
de surveillance, scanners pour le contrôle des conteneurs et accès
dans l’enceinte portuaire par des badges magnétiques.

Un port certifié Qualité, Santé-Sécurité et Environnement
Devenu un port moderne et sécurisé, le Port de Lomé est
aujourd’hui certifié ISO 9001 version 2015 pour la Qualité, ISO
14001 version 2015 pour l’Environnement, ISO 45001 version
2018 pour la Sécurité Santé au travail (QSE). 

UN PORT TOTALEMENT DEMATERIALISES 

La totale dématérialisation des procédures d’enlèvement des
marchandises avec le payement des factures en ligne au Port
Autonome de Lomé permet un certain nombre d’avantages tels que
la facilité, la célérité, la transparence dans les formalités
administratives d’entrée et de sortie des marchandises.
L’un des enjeux est de compresser chaque jour davantage les délais
de passage des marchandises dans le Port pour faire de la
plateforme portuaire de Lomé, un hub logistique dans la sous-
région.

LA PLATEFORME INDUSTRIELLE D’ADETICOPE (PIA)

Aussi la Plateforme Industrielle d’Adétikopé (PIA) vient renforcer la
gamme des infrastructures pour une meilleure fluidité du corridor
Lomé-Ouagadougou. Cette plateforme inaugurée le 6 juin 2021,
offre un parc à camion gros porteur, un parc à conteneurs d’une
capacité de 12 500 EVP et des entrepôts modernes et permet un
gain de temps, de coût et plus de sécurité des marchandises à
destination des pays du sahel.

Le 3ème quai : TOGO TERMINAL

UN PORT ET DES EQUIPEMENTS MODERNES 

Le 3ème quai : TOGO TERMINAL
� 450 mètres de longueur
� 15 mètres de profondeur 
� 38 hectares de terre-pleins 
� Equipements de manutention : 4 portiques de quai et 12 grues
RTG 

� Accueil de navires porte-conteneurs de plus de 7.500 EVP

La darse : Lomé Container Terminal (LCT)
� Profondeur : 16,60 mètres, 
� Longueur de quai : 1050 mètres 
� 53 hectares de terre-pleins
� Equipement de manutention : 9 portiques de quai et 27 portiques
de parc

� Accueil de navires porte-conteneurs de près de 14.500 EVP
� Spécialisation dans le trafic transbordement pour la sous-région
Ouest africaine.

Le guichet unique
� Implantation avec les structures partenaires : douanes, impôts,
chargeurs, manutentionnaires, transitaires, consignataires,
chambre de commerce, transporteurs, représentations des pays du
Sahel, banques.
� Outil de simplification des formalités administratives
� Améliorer la sécurité et l’efficacité des procédures de
dédouanement
� Suppression de faux frais 

De nouvelles voies de contournement
� Contournement de la Ville de Lomé
� Contournement de la Faille d’Alédjo et du Col de Défalé
� Facilitation des conditions de la traversée du corridor togolais 

Un Port ouvert 24H/24 et 7Jrs/7
� Rapidité des opérations portuaires 
� Fluidité du trafic
� Compétitivité du Port de Lomé

DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT

� Agrandissement du quai minéralier par le prolongement de 200
mètres du quai actuel. Ce nouveau quai permettra d'optimiser le
temps d'attente des navires tout en offrant la possibilité
d'immobiliser un navire à quai pour des entretiens et/ou des
réparations ;
� Aménagement d’un port sec à l’intérieur du pays le rapprochement
de la marchandise des opérateurs économiques du Burkina Faso,
du Mali et du Niger ;
� Réhabilitation des voies ferroviaires pour assurer un véritable
transport multimodal et l’acheminement à moindre coût des
marchandises en provenance ou à destination des pays sans
littoral.
� Le processus de la totale dématérialisation des procédures
d’enlèvement des marchandises et le paiement en ligne des
factures. (En cours de réalisation) 

NOS ATOUTS 

REPRESENTATIONS DANS LES PAYS DU SAHEL
Niger

M. Yessoufou  BEIDOU
Tél. : +227 20 74 03 26

+227 96 96 48 73
Fax : +227 20 74 03 27

Beidouib@yahoo.fr

Mali
M. Boubacar COULIBALY
Tél. : +223 20 23 76 47

                  +223 79 01 62 37
+223 66 74 04 03
bouba@matrans.org

matrans@matrans.org

Burkina Faso
M. Lassané OUEDRAOGO 
Tél. : +226 25 35 61 00

+226 70 29 01 10
+228 90 12 96 99

lassané1@hotmail.com
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Le Directeur Général du Port Autonome de Lomé

Contre–Amiral 
ADEGNON Kodjo Fogan
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A travers cette grande rencontre, 
l’occasion m’est ainsi offerte, eu 
égard à la qualité des experts, de 

préciser que le commerce international 
a fini de consacrer la prédominance 
du transport par voie maritime sur 
les autres modes de transports. En 
tant que points de départ et d’arrivée 
des expéditions, les ports maritimes 
jouent un rôle primordial dans le 
développement socio-économique des 
Etats disposant des façades maritimes 
et au-delà, celui des pays sans littoral.

Face aux multiples défis liés au 
développement de nos ports, à l’intégration, 
à la solidarité, à l’échange d’expériences, 
l’appui des gouvernements membres, 
est incontestablement le seul moyen 
qui permet d’atteindre nos objectifs.

La vitalité du secteur portuaire n’est 
plus à démontrer au regard de son 

apport en termes d’emplois et de recettes fiscales ou douanières procurées aux Etats. 
Aussi, devrions -nous œuvrer inlassablement pour le développement de nos plateformes 
portuaires, afin d’assurer les missions principales qui leur sont assignées c’est-à-
dire, un service de qualité aux navires et aux marchandises, au profit de nos usagers.
Il convient de préciser que durant les 10 dernières années, le Port Autonome de Lomé 
abrite pour la 5ème fois consécutive les assises de notre association (en juin 2012, réunion 
du Conseil d’Administration du Centre de Formation de l’AGPAOC, en octobre 2014, 
réunion extraordinaire du Comité Directeur, en février 2016, réunion des Comités Techniques 
Sécurités Maritimes Protection de l’Environnement et Exploitation, Comité Etudes Techniques 
Infrastructures et Développement et les Chargés d’Affaires et en juin 2019, le Conseil annuel.

LE PORT 
DE LOMÉ
ACCUEILLE 
L’AGPAOC

édito
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Les institutions portuaires de plus de vingt pays ouest africains et du Centre réunis au sein de l’Association de Gestion des Ports de 
l’Afrique de l’Ouest et du Centre (AGPAOC) ou Port Management Association of West and Central Africa (PMAWCA) en anglais, ont 
tenu leur session semestrielle des Comités Techniques, Affaires Administratives et Juridiques (AAJ), Finances et Etudes Economiques 
(FEE), du 21 au 24 mars 2023 à Lomé. 

L’AGPAOC SE PENCHE À LOMÉ SUR LES DÉFIS À RELEVER 
DANS LES DOMAINES TECHNIQUES, ADMINISTRATIFS, 
JURIDIQUES ET FINANCIERS
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Les participants ont étudié des dossiers liés au 
mode de conditionnement des marchandises. 
Ils ont aussi échangé sur les problématiques 

juridiques et le droit maritime international, les 
projets et programmes financiers et les affaires 
administratives dans les ports. Il est question 
d’arriver à répondre aux attentes des acteurs du 
commerce extérieur et de la coopération inter 
portuaire. Il s’agit de donner au port la réputation 
d’entreprise commerciale capable de fidéliser la 
clientèle. Le Ministre de l’Economie Maritime, de 
la Pêche et de la Protection Cotiere, Edem Kokou 
TENGUE, a déclaré que le Togo ne ménagera 
aucun effort pour apporter sa contribution afin de 
donner a l’outil d’intégration commun les moyens 
d’atteindre les objectifs qui lui sont assignés.

 « Face aux mutations technologiques et aux 
grands défis auxquels font face nos ports, nous 
sommes conscients que des décisions courageuses 
doivent être prises au plus haut niveau pour que 
les moyens appropriés soient mis à la disposition 
des administrations portuaires en vue de la 
réalisation des ambitieux projets qui contribueront 
au développement harmonieux de toute l’Afrique 
», a déclaré le Ministre.

Le Comité FEE (Finances & Études économiques) a 
délibéré sur le « Suivi et l’évaluation des concessions 
portuaires ». L’examen des problèmes de concession 
portuaire a été présenté par chacun des experts 
en complément aux études réalisées par le cabinet 
CPCS sous l’égide de la CEDEAO dont les ports 
ont reçu les rapports. Le Comité AAJ (Affaires 
Administratives & Juridiques) a pour sa part, 
communiqué sur « l’effectivité de la mise en œuvre 
de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences (GPEC) dans les ports Membres 
de l’AGPAOC : état des lieux et perspectives », 
et la « Problématique juridique du renouvellement 
des Autorisations d’Occupation Temporaire (AOT) 
sur le domaine portuaire ».

Pour le Secrétaire Général de l’AGPAOC, l’Ivoirien 
Jean Marie KOFFI, face à la concurrence croissante 
au sein de l’industrie portuaire, il devient impératif 
que l’exploitation de nos ports s’accompagne de 
l’expertise requise. 

Le Directeur Général du Port Autonome de Lomé, 
le Contre-Amiral Fogan Kodjo ADEGNON, a aussi 
insisté sur les efforts collectifs pour le meilleur 
des ports ouest africains et du Centre :

« Face aux multiples défis liés au développement 
de nos ports, à l’intégration, à la solidarité et à 
l’échange d’expériences, l’appui des gouvernements 
membres est incontestablement le seul moyen 
qui permet d’atteindre nos objectifs ».

Les échanges de Lomé s’inscrivent dans la 
perspective du renforcement de la coopération 
régionale en matière de gestion de ports, ainsi 
que la compétitivité des ports de la région dans 
le commerce maritime mondial. 

Ils interviennent alors que le port de Lomé renforce sa 
position d’acteur du trafic maritime sur le continent, 
avec notamment une position maintenue dans le 
top 100 des ports dans le monde, en terme de 
trafic conteneurs en 2022, 4ème port d’Afrique 
et premier port de la sous-région ouest africaine 
suivant le même critère. 

L’Association de Gestion des Ports de l’Afrique de 
l’Ouest et du Centre a été créée en octobre 1972 
sous les auspices de la Commission Économique 
pour l’Afrique (CEA) et couvre les ports de la 
côte ouest de l’Afrique, y compris la Mauritanie 
et l’Angola. La structure prend en compte une 
côte d’environ 12 000 km et des ports qui traitent 
environ 300 millions de tonnes de commerce 
maritime d’import/export pour la sous-région 
(à l’exclusion du pétrole brut).  Le nombre de 
membres de l’Association est passé de neuf depuis 
sa création, à quarante membres en 2018.
                                                                                       

      LA RÉDACTION 
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INTERVIEW DE 
JEAN - MARIE KOFFI 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’AGPAOC
À la fin de la réunion de l’AGPAOC à Lomé du 21 au 24 mars 2023, son Secrétaire Général, Jean - Marie KOFFI 
s’est confié à notre rédaction. Au cours de cette interview, il a relevé les missions de sa structure sous régionale, 
son organisation, le contenu des échanges de Lomé et les perspectives en terme de digitalisation dans les ports 
des pays ouest africains et du centre. Suivons plutôt la discussion … 
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LA PILOTINE : 
Monsieur Jean - Marie KOFFI Bonjour ! Vous êtes le 
Secrétaire Général de l’Association de Gestion des Ports 
de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (AGPAOC). Pouvez 
-vous présenter votre structure ?

Jean - Marie KOFFI : 
Merci Monsieur le Journaliste. Je note que vous êtes 
membre du Port Autonome de Lomé qui est une structure 
qui compte au sein donc de l’Association de Gestion 
des Ports de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. Cette 
structure compte 20 pays et 24 ports à la date actuelle. 
Nous sommes donc une émanation de la Commission 
Economique pour l’Afrique qui œuvre tout simplement 
au développement des ports de l’Afrique de l’Ouest et 
du Centre. 

Nos pères, en créant cette structure, avaient pour vocation 
de mutualiser leurs efforts, de développer l’échange de 
connaissances et de faire en sorte que les plus forts 
puissent tirer les plus faibles dans une synergie et dans une 
cohésion. Cela veut dire qu’à l’époque de la création, il n’y 
avait pas de concurrence réelle entre les ports membres 
de notre région, dès lors que les ports sont des catalyseurs 
de l’économie nationale où nous essayons de travailler 
aussi avec les pays sans façade littorale.  Mais nous 
convenons avec vous qu’aujourd’hui, il y a un marché 
commun et lorsqu’il y a un marché commun, il n’y a que 
les acteurs, chacun cherche à avoir une part normale 
bien dimensionnée. 

C’est d’ailleurs pour cette raison que certains ports essaient 
de compétir sur les marchés des pays qui n’ont pas de 
façade littorale donc les pays de l’hinterland et avec le 
développement de certaines infrastructures. Il est à noter 
qu’il y a même des corridors qui sont créés de telle manière 
que les ports maritimes essaient d’avoir des trafics avec 
d’autres ports et aussi avec le développement des lignes 
maritimes. Avec la création des bateaux dits Panamax, 
on a créé des hubs de transbordement et à partir d’eux, 
il y a des discussions dans d’autres pays. Voilà donc 
schématisé le modèle de création de notre association 
et comment elle évolue dans le temps.

LA PILOTINE : 
Vous êtes donc à Lomé pour 4 jours de travaux. Mais en 
liminaire, le Ministre de l’Economie Maritime, de la Pêche 
et de la Protection Côtière, Edem Kokou TENGUE, a 
relevé l’un des défis qui se posent aujourd’hui aux ports 
ouest africains et du centre : la digitalisation …

Jean - Marie KOFFI : 
La digitalisation est une donnée importante et pour le port 
et pour l’activité tout court. Le Ministre TENGUE disait 
que lorsqu’on prend ne serait-ce qu’un port, il, y a au 
moins 40 corps de métiers. Comment coordonner toutes 
ces activités si on n’utilise pas des outils numériques qui 
réduisent un peu l’action humaine ? Oui, la digitalisation 
est un élément essentiel au développement de notre 
activité. Le Ministre en le disant ainsi avait pour vision 
d’opter véritablement pour cet outil qui doit booster la 
compétitivité de nos ports. 

LA PILOTINE : 
Qu’est ce qui meuble donc les assises de Lomé ?

Jean - Marie KOFFI : 
Nous sommes à Lomé dans le cadre des réunions statutaires, 
concernant le Comité Finances et Etudes Economiques et 
le Comité Affaires Administratives et Juridiques. Pour les 
Affaires Administratives et Juridiques, nous traitons des 
questions des AOT (Autorisations d’Occupations Temporaires). 
On dit d’une occupation qu’elle est temporaire quand 
l’occupant peut se voir arracher sa place à tout moment 
pour peu que l’activité publique s’impose. Comment ce 
problème se traite et comment les places s’octroient dans 
la vision, non seulement du pays, mais également du port? 
Ces questions-là seront donc traitées par les juristes pour 
voir un peu comment encadrer la location des AOT.

Ensuite ils traiteront de la question de la gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences. Si à l’époque, cela se 
créait par les papiers simples, aujourd’hui tout cela peut 
se faire par le numérique, donc la digitalisation encore ici 
s’impose. Comment un agent rentre dans un port ou une 
structure et quel est son profil de sortie ? On parle donc de 
profil de carrière. Comment le faire évoluer quand il a du 
potentiel. Comment lui donner la formation appropriée pour 
qu’il développe son employabilité. Les meilleures pratiques 
seront mises sur la place et nous allons nous conformer à 
celles-ci parce qu’il y a des ports plus avancés que d’autres 
et il faut avoir le courage et l’humilité d’apprendre d’eux 
et d’avancer ensemble. On dit : « une tête ou une solution 
c’est bon » mais plusieurs têtes c’est encore mieux ... 
Nous sommes donc dans cette dynamique. 

Enfin, nous sommes aujourd’hui dans la tendance de 
concession. Comment ces contrats de concessions sont 
opérés et quel en est le suivi ? Le Comité Finances & 
Etudes Economiques traitera  cette question suivi-évaluation 
des concessions portuaires, ensemble avec le Comité 
Affaires Administratives et Juridiques, pour que nous ne 
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soyons pas floués et que nous ayons toujours à gagner 
dans cet accord que nous avons signé avec les privés qui 
ont la maitrise, et qui ont le métier. 

Voilà un peu ce dont nous allons discuter ici à Lomé. Toutefois, 
il y a aussi le fonctionnement réel qui sera discuté notamment 
nos budgets. Comment faire en sorte que nous ayons un 
budget conforme pour que notre association soit toujours 
pérenne ? Comment faire en sorte que nous puissions 
appliquer les règles, les standards en matière de gestion? 
En outre, au niveau juridique, nous essayons de voir nos 
contrats. Que nos contrats soient toujours conformes et faire 
en sorte que ce soit l’AGPAOC qui pratique les meilleures 
manières de se conformer aux règles élémentaires de 
gestion. Ce rendez-vous a pour objectif de faire avancer 
notre région. 

LA PILOTINE : 
On a noté à ce rendez-vous, la présence des pays qui 
ne sont pas ouverts sur la mer ; les pays de l’hinterland. 
Pourquoi les avez-vous invités ?

Jean - Marie KOFFI : 
À la cérémonie d’ouverture, nous les invitons parce que 
nous avons aussi pour partenaires les pays qui n’ont pas de 
façade maritime. Ces derniers dépendent des pays côtiers. 
Donc, chaque fois que nous nous réunissons pour parler de 
port, ils sont aussi intéressés. Mais mieux, aujourd’hui le port 
maritime ou le port fluvial est prolongé et nous encourageons 
des ports secs à l’intention de ces pays. Nous avons vu 
la chambre de commerce burkinabè, nous avons vu le 
conseil burkinabè des chargeurs. Oui, ils sont intéressés 
par l’activité portuaire. Ils ne sont pas membres réguliers 
de notre organisation mais peuvent venir écouter ce que 
ceux qui traitent de la question portuaire et qui sont donc 
leurs fournisseurs diront et connaître la tendance actuelle 
pour qu’eux aussi, puissent s’arrimer. Leur présence à la 
cérémonie d’ouverture était importante pour leur dire que 
nous travaillons ensemble, nous faisons route ensemble 
et que jamais nous ne délaisserons les pays qui n’ont pas 
de façade maritime.

LA PILOTINE : 
Qu’en est-il du volet sécuritaire, Monsieur KOFFI ?

Jean Marie KOFFI : 
Le volet sécuritaire fait partie. Cela me permet de revenir sur 
les organes qui gouvernent donc l’Association de Gestion 
des Ports de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. Mais Il y a 
beaucoup plus de comités techniques en fonction donc des 
compétences. Ici se réunissent à Lomé les financiers et 
ceux qui traitent des questions des textes de loi, les juristes 
et les spécialistes en ressources humaines. En mai, ceux 
qui traitent des questions environnementales, des questions 
d’infrastructures et ceux qui font la liaison entre les ports 
et le Secrétariat Général vont traiter aussi d’un certain 
nombre de thématiques. A cette occasion, on traite aussi 
le volet sécuritaire. Ensuite, il y a ce que nous appelons 
les Commandants du Port qui sont donc les gardiens du 

domaine portuaire à un moment donné parce qu’ils sont à la 
frontière et ils surveillent.  Ils traitent la question sécuritaire 
et environnementale.  Donc toutes ces problématiques 
seront évoquées avant d’aller au Conseil Annuel où les 
Directeurs Généraux avec d’autres partenaires extérieurs 
viendront développer des thématiques pour faire avancer 
notre continent. Oui, ces thématiques sont à l’agenda mais 
pas à Lomé, ils seront traités donc au cours de l’année.

LA PILOTINE : 
Monsieur le Secrétaire Général, vous en avez parlé en 
amont de la concurrence. Les ports en eau profonde qui 
se multiplient. Faudrait -il craindre la concurrence ?

Jean Marie KOFFI : 
A priori, je dirais non. Non parce que la concurrence crée 
l’émulation et elle développe l’intelligence. Parce que nous 
savons que nous ne sommes pas seuls, cela nous motive 
à développer un certain nombre de compétences pour aller 
en avant en offrant un bon service à la clientèle. Sur ce 
schéma, je pense que la concurrence, on pourrait l’appeler 
de tous nos vœux. 
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Mais le champ d’opération est réduit. Et donc, on parle 
de concurrence mais on parle plus de compétitivité que 
de concurrence. Comment optimiser mes ressources pour 
moins de charges et plus de bénéfices ? C’est encore plus 
intéressant que de parler en réalité de concurrence. Parce 
que c’est sur un terrain que se mêle la concurrence. Mais 
les ports en eau profonde qui se créent, ce n’est pas tant 
une question de concurrence. Les armateurs guident la 
politique portuaire, la politique maritime. Aujourd’hui pour 
le transport des marchandises ils ont créé des bateaux de 
plus en plus grands qui demandent des tirants d’eau plus 
importants. Si vous ne vous arrimez pas à cette donne, 
vous n’avez pas les caisses dédiées, vous n’avez pas les 
tirants d’eau plus importants, vous ne pouvez donc pas 
accueillir ces bateaux. D’où la course aux infrastructures 
portuaires qui se développent et qui s’améliorent. Chez nous 
à l’AGPAOC, on ne se focalise pas sur la concurrence, 
mais sur la compétitivité, donc la performance des ports.

LA PILOTINE : 
Pour terminer, Monsieur le Secrétaire Général, avez-vous 
un message aux dirigeants des ports ouest africains et du 
centre au sujet de la performance ?

Jean Marie KOFFI : 
Oui, nous avons développé dans le cadre des données au 
niveau des inclusions ce que nous appelons des KPI qui 
sont donc assez intéressants parce que cela permet de 
voir un peu quels sont les outils à appliquer pour mesurer 
l’avancée des outils que nous mettons donc en exécution 
pour que chaque port puisse se conformer à ces outils-là 
de telle manière à ce que la performance soit un élément 
de tout le monde. Que la performance soit mise en avant 
par toutes les entités portuaires que nous avons dans notre 
région. Pour dire tout simplement qu’il faut regarder ce 
côté-là de la compétitivité des ports. Et la compétitivité 
des ports affecte tout simplement à un certain nombre de 
compétences. 

LA PILOTINE : 
Monsieur Jean – Marie KOFFI, merci pour votre disponibilité.

Jean Marie KOFFI : 
C’est moi qui vous remercie pour l’intérêt que vous accordez 
aux questions liées à l’AGPAOC.
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GESTION 
PORTUAIRE 

Comment fonctionne un port de plaisance ? Quelles sont les 
missions d’une gestion portuaire au quotidien ? Comment 

optimiser la gestion portuaire ? Ce sont sur toutes ces 
interrogations que l’équipe NAUTICSPOT a décidé de se 

pencher. Son constat : il existe une opportunité non exploitée 
par les capitaineries pour gagner en attractivité grâce à une 

meilleure gestion portuaire.
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Fin de la gestion portuaire manuelle
Hier encore la gestion portuaire fonctionnait 
de la manière suivante en 5 étapes :

1. Relevé de plan d’eau : ronde d’un 
agent muni d’un stylo et d’un papier 
pour relever l’inventaire des places libres 
et occupées sur tous les pontons. Une 
tâche chronophage, notamment pour les 
grands ports. Pour les zones de bouées 
de mouillage, un agent à bord d’une 
embarcation doit sortir du port pour 
faire le tour de toutes les bouées. Une 
action qui nécessite une consommation 
importante de carburant.

2. Mise à jour du logiciel portuaire : 
une fois le relevé de plan d’eau terminé, 
une mise à jour manuelle est nécessaire 
pour actualiser le logiciel portuaire. Il 
deviendra alors obsolète dès la première 
sortie d’un bateau.

3. Appel des plaisanciers absents : 
les plaisanciers qui n’ont pas informé de 
leur départ en croisière sont contactés. 
La capitainerie a besoin de connaître 
leur date de retour afin de disposer 
de leur place pendant leur absence 
pour augmenter la capacité d’accueil 
en escale. Malheureusement, une fois 

en mer, les plaisanciers sont difficilement 
joignables.

4. Nouvelle mise à jour du logiciel 
portuaire : une nouvelle mise à jour 
des périodes d’absence et donc des 
disponibilités est requise. Elle s’effectue 
de nouveau manuellement dans le logiciel 
de gestion portuaire.

5. Vérification des postes libres 
lors d’une demande d’escale : 
lors d’une demande extérieure d’un 
plaisancier désirant de faire escale au 
port, un contrôle physique ou visuel de 

GESTION 
PORTUAIRE 

COMMENT DIGITALISER LES 
PORTS DE PLAISANCE ?
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la place relevée comme libre le matin 
s’impose. Ceci, afin de ne pas diriger 
un touriste sur une place occupée et 
perdre en crédibilité sur le niveau de 
service du port. En pleine saison, cette 
gestion portuaire se répète plusieurs 
fois par jour dans beaucoup de ports 
pour optimiser le remplissage.

AUTOMATISATION 
DE LA GESTION PORTUAIRE

NAUTICSPOT a réussi à automatiser 
toutes ces tâches de la gestion portuaire 
à travers une seule solution, en temps 
réel, grâce à l’internet des objets.

L’INTERNET DES OBJETS 
AU SERVICE DE LA GESTION 
PORTUAIRE

Pour rationaliser le processus de gestion 
portuaire, NAUTICSPOT propose un 
ensemble de produits permettant de 
communiquer avec le système d’information 
de la capitainerie. NAUTICSPOT place 
des capteurs de présence à différents 
endroits du port afin qu’ils détectent les 
amarrages et les départs de bateaux. 
Ainsi, les emplacements sont supervisés 
en temps réel sur le système existant 
de la capitainerie.

Depuis 2017, ces capteurs ont été :
• Développés en collaboration avec 

l’Institut d’Électronique et des 

Systèmes (IES) de Montpellier, 
spécialisé en conception de capteurs 
en milieu hostile, idéal pour notre 
environnement;

• Fabriqués à Montpellier et bénéficient 
donc du label « Made in France »;

• Protégés de toute contrefaçon 
par des brevets en France et à 
l’international.

L’inventaire quotidien des capitaineries 
est alors optimisé à travers une solution 
connectée des places de port en temps 
réel, combinant plusieurs capteurs :
• SHELLSPOT : le capteur de 

présence au niveau du ponton ;
• OCEANSPOT : la bouée de mouillage 

connectée.
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A l’aide de ces capteurs, NAUTICSPOT 
peut apporter aux ports une supervision 
des emplacements à l’intérieur et à 
l’extérieur du port.

UNE APPLICATION POUR 
LES PLAISANCIERS ET LES 
CAPITAINERIES

Grâce à son application mobile, lors de 
la sortie d’un bateau, NAUTICSPOT 
interroge le plaisancier sur sa date 
de retour. Le plaisancier reçoit une 
notification dans les 20 minutes qui 
suivent son départ, avant qu’il ne soit 
injoignable au large des côtes. Ainsi, 
la capitainerie est automatiquement 
informée de la période de disponibilité de 

la place et peut augmenter sa capacité 
d’accueil en escale. Enfin, grâce à 
ces objets connectés, le port dispose 
désormais de statistiques relatives 
aux comportements de navigation. Il 
peut organiser au mieux sa gestion 
portuaire, voire mettre en place des 
INCENTIVES pour récompenser les 
plaisanciers les plus actifs.

BÉNÉFICES D’UNE GESTION 
PORTUAIRE AUTONOME

Les ports de plaisance ont la chance 
de pouvoir accéder aujourd’hui à une 
technologie auparavant réservée à des 
industries très spécifiques. Les objets 
connectés permettent non seulement 
de fournir un service de meilleure qualité 

aux plaisanciers, mais aussi de réduire 
les coûts de gestion du port. Il devient 
en effet inutile de faire l’inventaire des 
places disponibles à pied ou en zodiac.

La visualisation des places et des bouées 
de mouillage disponibles en temps réel 
permet également de pouvoir relouer 
les places plus facilement et donc de 
générer plus de revenus.

Pour terminer, l’application mobile de 
nautisme gratuite permet de faciliter 
la communication et les réservations 
entre plaisanciers et capitaineries.
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L’atelier a d’abord été l’occasion pour Madame la  Représentante 
des Associations des Femmes Portuaires Maritimes et du 
Transport,  BILABINA-D’ALMEIDA P. Abidé, de retracer les 
objectifs de la journée internationale des droits des femmes 
et  de faire remarquer le bilan positif sur le plan national. 

La Présidente continentale, de WIMAFRICA, Madame 
ADANLETE LAWSON Akuélé Yevona, dans son allocution, 
a témoigné sa gratitude à la Ministre de l’Action Sociale, 
Madame Adjovi Lolonyo APEDOH-ANAKOM de la Promotion 
de la Femme et de l’Alphabétisation  pour sa présence qui 
témoigne, au secteur maritime tout l’intérêt que le Chef 
de l’Etat Son Excellence Faure Essozimna GNASSINGBE 
accorde à l’autonomisation de la femme et à l’inclusion 
numérique sans distinction de sexe. 

Elle a aussi félicité le Représentant Résident de la CEDEAO, 
Son Excellence Barros Bacar BANJAI,  qui a cru à l’engagement 
des femmes du secteur maritime et portuaire, en  apportant 
son soutien financier, matériel et technique pour la célébration 
de cette journée.

Elle a aussi témoigné toute sa reconnaissance, au Port 
Autonome de Lomé et  à la société ERES TOGO pour leurs 
précieuses contributions.

Pour son Excellence Barros Bacar BANJAI, cette activité 
s’inscrit dans le cadre de  la célébration des droits  des 
femmes édition 2023 et prend en compte la vision 2050 
de la CEDEAO relative au développement inclusif inter- et 
intra- des pays membres. Elle accorde aussi une  attention 
particulière réservée à la formation et à l’action intégrée des 

La  Journée Internationale des Droits de la Femme, édition 2023, a été organisée au Port Autonome 
de Lomé (PAL), une initiative de WIMAFRICA  en partenariat avec la représentation de la CEDEAO 
au Togo. Cette rencontre, ouverte par Madame le Ministre de l’Action Sociale, de la Promotion 
de la Femme et de l’Alphabétisation,  a porté sur « l’autonomisation de la femme et l’inclusion 
numérique : défis et opportunité en lien avec l’ODD5 ». Près de 200 femmes issues des différentes 
organisations et associations sœurs  nationales, internationales et de la communauté de la CEDEAO 
à Lomé, étaient à ce rendez-vous. 

8 MARS CÉLÉBRÉE AU PORT 
AUTONOME DE LOMÉ PAR WIMAFRICA
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femmes au niveau des professions innovantes de notre temps 
et de notre espace CEDEAO. Dans cette perspective, la 
formation à la digitalisation devient un moyen indispensable 
pour une ouverture des femmes aux métiers de la mer où 
les hommes seuls semblent être privilégiés.  

Pour la Ministre de l’Action Sociale, de la Promotion de la 
Femme et de l’Alphabétisation, madame Adjovi Lolonyo 
APEDOH-ANAKOM,  cette célébration interpelle et amène 
les femmes à conjuguer les efforts pour l’atteinte des 
objectifs de développement notamment l’ODD 5, œuvrer 
pour l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes 
et les filles.  Dans ce discours d’ouverture, Madame Adjovi 
Lolonyo APEDOH-ANAKOM a d’abord salué la présence 
de la CEDEAO et les différents partenaires aux côtés de 
WIMAFRICA, une organisation qui met en exergue la participation 
des femmes dans tous les aspects de l’économie bleue, 
tant en matière de politique, de plaidoyer que de prise de 
conscience des enjeux maritimes, du  renforcement des 
capacités, de l’entrepreneuriat et de l’emploi des femmes 
du secteur maritime.

 « Le gouvernement  ne ménagera aucun effort pour apporter 
sa parfaite contribution afin de donner à cet outil commun 
d’intégration, WIMAFRICA, les moyens d’atteindre les 
objectifs qui lui sont assignés grâce à la volonté politique du 
Président de la République, Son Excellence Faure Essozimna 

GNASSINGBE » ; a ensuite déclaré Madame le Ministre.

Une conférence débat sur le thème : «  Autonomisation 
de la femme et inclusion numérique : défis et opportunités 
en lien avec l’ODD 5 » et un atelier de formation sur la 
contribution des femmes à l’atteinte de l’ODD 14,  ont 
ensuite retenu l’attention des participants. Il a été relevé 
que l’inclusion numérique et  la digitalisation ou encore le 
e-business, sont des nouvelles technologies de l’information 
et de la communication.  Il est donc indispensable que les 
femmes  s’approprient ces nouvelles technologies pour  une 
autonomisation matérielle, financière et économique. 

Au terme de ces échanges, la présidente continentale a 
relevé l’existence du centre de formation DLAMINI-ZUMA 
à Lomé pour enrichir les connaissances et expériences des 
femmes du secteur maritime et portuaire. A cet effet elle 
a lancé un appel aux bailleurs de fonds, pour rendre plus 
dynamiques et innovantes les actions de ce centre.

Pour finir, la Présidente Continentale de WIMAFRICA, 
Madame ADANLETE LAWSON Akuélé Yevona a témoigné 
toute sa gratitude au Chef de l’Etat Son Excellence Faure 
Essozimna GNASSINGBE, pour tous les efforts consentis 
pour l’autonomisation et le renforcement des capacités des 
femmes du secteur maritime et portuaire.
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LES MÉTIERS DE LA MER À TERRE 
QUELLES FORMATIONS POUR  
QUELS MÉTIERS ?

Aimer la mer sans pour autant avoir envie de prendre le large ? Et bien oui, c’est possible, grâce à 
un arsenal de formations préparant à des métiers captivants. Quels sont-ils, comment y accéder, 
dans quels types d’établissements s’inscrire, etc. ? On fait le point. 

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 
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Ne croyez pas tout ce que vous 
entendez. Les métiers de la 
mer peuvent non seulement 

s’exercer sur terre, mais aussi après 
avoir suivi un cursus en deux, trois, 
voire cinq ans après le Bac. Si vous 
souhaitez débuter par un CAP, c’est 
aussi possible. Tout dépend de votre 
projet !

SE FORMER AUX MÉTIERS DE LA 
MER AVANT LE BAC

Pour les jeunes qui ont comme objectif 
une insertion rapide, la voie professionnelle 
est toute indiquée. Le premier niveau 
de qualification correspond au CAP. 

Accessible après la classe de troisième, 
il se prépare en deux ans, dans un 
CFA ou dans l’un des douze lycées 
professionnels maritimes répartis sur 
les différentes côtes de la métropole.

Il est ainsi possible de suivre des 
cursus en lien avec la rénovation et 
de la construction. Au menu, le CAP 
Charpentier de marine, Menuisier 
installateur, Réparation entretien des 
embarcations de plaisance, Mécanicien 
réparateur marine de plaisance, etc. 

Une fois le CAP en poche, les élèves 
peuvent soit s’orienter en BP (Brevet 
Professionnel), qui dure deux ans et se 

prépare uniquement en apprentissage, 
soit entrer en 1ère pour préparer un bac 
professionnel. Au choix : maintenance 
des équipements industriels maritimes, 
Électromécanicien marine, Conduite 
et gestion des entreprises maritimes, 
Plastiques et composites, etc. Une 
poursuite d’études est envisageable.

LE SALON D’ORIENTATION À NE PAS 
MANQUER !

Vous êtes passionnés par les métiers de 
la mer ? Nous vous donnons RDV au 
Salon virtuel Studyrama des Formations 
et Métiers de la Mer pour trouver la 
formation de vos rêves !

DO
SS

IE
RS



24  |  LA PILOTINE N°031 - D 2022 /  JF 2023 LA PILOTINE N°031 - D 2022 /  JF 2023   |  25

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

Vous y rencontrerez des experts, des 
professionnels ainsi que des jeunes 
diplômés pour échanger sur votre future 
carrière. C’est aussi une occasion 
unique de découvrir les nombreux 
métiers qui existent (Ostréiculteur, 
Agriculteur, Constructeur, Acheteur...) 
et de poser vos questions lors des 
e-conférences qui se dérouleront 
toute la journée.
Métiers de la mer : les formations 
en 2 ans après le Bac

S’il est bien entendu préférable de 
posséder un bac pro ou technologique 
dans la spécialité, avec un Bac 
général (quelles que soient les 
spécialités), vous pourrez accéder 
à un large choix de métiers. Vous 
devrez toutefois prévoir, dans la 
plupart des cas, une année de 
mise à niveau.

Formation courte phare, le BTS 
(Brevet de Technicien Supérieur) 
se prépare en deux ans, afin de 
compléter un parcours de formation 
et élargir un champ d’activités 
professionnelles. 

Le plus connu étant certainement 
le BTS Maritime qui comporte deux 
spécialités : Maintenance des systèmes 
électro-navals (MASEN) qui permet 
entre autres d’exercer en qualité de 
technicien chargé de la surveillance 
et de la maintenance des installations 
électroniques, informatiques, de 

contrôle et de commande ; et le BTS 
Pêche et gestion de l’environnement 
marin (PGEM) qui a pour vocation 
de former des techniciens dans les 
domaines de la pêche et de la gestion 
de l’environnement marin.  

Autre piste, ces trois BTS : Conception 
et industrialisation en construction 
navale proposé par exemple par le 
pôle formation de l’UIMM Bretagne à 
Lorient ; Conception et réalisation en 
chaudronnerie industrielle préparé au pôle 
formation de l’IUMM Brest ; Gestionnaire 
de transport international multimodal et 
logistique portuaire accessible à l’ITIP 
Marseille. Enfin, quelques BUT (Bachelor 
Universitaire de Technologie), comme 
celui de Gestion logistique et transport.
Les formations professionnalisantes de 
Bac+3 à Bac+5 pour se former aux 
métiers de la mer

Si vous optez pour l’université, vous 
pourrez par exemple viser les licences 
professionnelles, en un an, accessibles 
après un Bac+2, Métier industrie de 
la construction navale ou Métiers de 
l’industrie (industrie navale et maritime) 
proposées par l’université de Bretagne 
Sud à Lorient. 

À disposition également des niveaux 
Bac+5, tel le Master parcours Gestion 
des affaires maritimes et portuaire à l’IAE 
de Perpignan. Les écoles d’ingénieurs 
ne sont pas en reste avec par-exemple 
l’École nationale supérieure maritime 

(ENSM) qui forme des ingénieurs en 
génie maritime, parcours Éco-Gestion 
du Navire.

On peut aussi citer l’Institut national 
des sciences et techniques de la mer 
(CNAM-Intechmer à Cherbourg) et son 
Bachelor (niveau Bac+3) Océanographe 
prospecteur. avec notamment l’ESITC 
Caen aujourd’hui BUILDERS école 
d’ingénieurs et son Master spécialisé 
Expert en ouvrages maritimes et portuaires 
et l’ENSTA Bretagne avec son Master 
spécialisé Architecture navale et offshore.
 
L’ESITC Caen, école d’ingénieurs privée 
de la ville de Caen, devenue Builders 
école d’ingénieurs.

Même démarche du côté des écoles de 
commerce, à l’image de l’EM Normandie 
qui délivre le MSc International Logistics 
and Port Management. « Cette formation, 
explique Mame Gningue, directrice 
académique, enseignant-chercheur en 
logistique et supply chain management, 
est rare car elle permet l’acquisition de 
compétences dans trois domaines : logistique 
internationale, transport international et 
gestion portuaire. Professionnalisante, 
les cours sont 100% en anglais. Le 
secteur bénéficiant d’une belle dynamique, 
l’insertion professionnelle des diplômés 
est de 100%. 
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Les ports sont des maillons essentiels 
de la chaîne logistique. Ils favorisent le 
passage d’un mode de transport maritime 
à un mode de transport terrestre et 
inversement. Cependant, pour conserver 
leur compétitivité et maximiser leur 
attractivité économique, les ports se 
doivent de proposer des services de 
qualité. Découvrez dans cet article les 
différents services portuaires.
 
QU’EST-CE QU’UN SERVICE 

PORTUAIRE ?

Avant de rentrer dans le vif du sujet, 
il est important de rappeler ce qu’est 
un service portuaire. Il s’agit de tout 
service rendu dans un port, tels que 
les services rendus à des navires, des 
marchandises ou encore aux différents 
opérateurs économiques du port. Dans 
l’un ou l’autre des cas, les services 
portuaires visent à rendre possible 
ou à faciliter l’acheminement des 

marchandises du lieu d’expédition 
jusqu’à leurs destinations finales.

En effet, les ports sont des endroits 
géographiques par lesquels transitent 
des passagers et/ou des marchandises. 
Les ports maritimes accueillent les 
navires et constituent un point de rendez-
vous entre ces navires et les différents 
modes de transport terrestre. Ce sont 
également des centres de contrôles 
chargés de collecter et d’échanger des 
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données informatisées indispensables 
au bon déroulement du transit des 
navires et des marchandises. 

Certains ports s’intègrent également 
dans des zones industrialo-portuaires, 
aussi appelées ZIP. Elles jouent un rôle 
d’interface entre les ports et les industries. 
Elles sont reliées à un hinterland ou 
arrière-pays, c’est-à-dire la région où 
vont et d’où viennent les produits et 
marchandises qui passent.

Présentation des différents services 
portuaires 
On distingue trois grands groupes de 
services portuaires :

1 - LES SERVICES RENDUS AUX 
NAVIRES
Les services rendus aux navires dans 
un port sont variés. Certains concernent 
l’entretien des équipements tandis que 
d’autres sont relatifs aux formalités 

administratives ou à des activités 
particulières. Les principaux services 
sont :

LE PILOTAGE 

Le port fournit un pilote pour assister 
les capitaines des navires qui souhaitent 
entrer ou sortir du port. Ce dernier 
joue uniquement le rôle de conseiller 
et n’effectue pas de manœuvres à 
la place du commandant de navire. 
Le pilotage est obligatoire dans tous 
les ports.

LE REMORQUAGE

Ce service consiste à aider les navires 
entrant ou sortant du port, pour leurs 
manœuvres de déhalage, d’appareillage 
et d’accostage. Il est assuré par de petits 
navires dotés de moteurs puissants 
(les remorqueurs).

LE SAUTAGE ET L’AVITAILLEMENT 
EN EAU

Le sautage consiste, pour des sociétés 
agréées par le port, à fournir des 
combustibles aux bateaux. Le port fournit 
également de l’eau à bord des navires 
pour les besoins de consommation, 
de refroidissement des moteurs et 
d’autres usages.
2 - LES SERVICES RENDUS À LA 
MARCHANDISE

Les services rendus à la marchandise sont 
tous les services allant de l’acheminement 
de la marchandise jusqu’à sa livraison 
au client final. Elles sont possibles 
grâce à un ensemble d’installations 
portuaires :

LES MANUTENTIONS

On distingue la manutention bord qui 
concerne le chargement et le déchargement 
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des marchandises des navires vers le 
quai et vice versa. Les marchandises 
qui transitent dans les ports sont le plus 
souvent transportées via des conteneurs 
maritimes. Cela implique de faire les 
opérations suivantes : prise, levée, virée 
de charge, dépôt et retour de la grue 
de manutention à bord du navire. 

On distingue également la manutention 
terre qui regroupe les opérations liées au 
transport des conteneurs des quais vers 
les magasins d’entreposage et vice versa. 
Prise à terre, chargement sur l’engin 
de transport, transport, déchargement 
en aire de stockage ou magasin, retour 
et vice versa à l’export.

L’EMPOTAGE ET LE DÉPOTAGE

L’empotage consiste à placer les colis 
dans un conteneur dans des centres 
d’empotage (Container Freight Station). 
A contrario, le dépotage consiste à retirer 
les colis d’un conteneur dans des centres 
d’empotage ou de dépotage.

Notons que la vérification à l’importation 
et/ou à l’exportation ainsi que le transport 
international sont des services rendus 
à la marchandise. 

3 - LES PRESTATIONS DIVERSES

En dehors des prestations rendues 
aux navires et aux marchandises, les 
ports fournissent également d’autres 
services dans les zones portuaires. Il 
s’agit entre autres de :

L’ÉCLAIRAGE ET LA SÉCURITÉ

Le port éclaire le domaine portuaire pour 
permettre aux opérateurs économiques 
d’exécuter des activités pendant la nuit. 
Il assure également la sécurité de la 
zone portuaire conjointement avec les 
agents de la police. L’association des 
agents de port et de la police forme 
la police portuaire.

LA FOURNITURE D’ESPACES 
LOCATIFS, D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ 
ET DE TÉLÉPHONE

Le port met à disposition des espaces 
locatifs que les opérateurs économiques 
(amodiataires) peuvent louer au sein 
du domaine portuaire. Le port fournit 

également à ses locataires des services 
en eau, en électricité et en téléphone.

LES DESSERTES

Le port met à disposition des voies de 
qualité (routes et chemins de fer) pour 
l’acheminement des marchandises à 
destination du client final. Les opérateurs 
privés utilisent également ces voies pour 
les activités qui ne sont pas directement 
exercées par le port.

VERS UNE DIGITALISATION DES 
SERVICES PORTUAIRES

Pour jouer convenablement leurs rôles 
et rester compétitifs, les ports ont 
recours à des systèmes d’information 
portuaire. Ils visent ainsi à digitaliser 
leurs terminaux afin d’optimiser leurs 
différents services. 
L’informatique portuaire

L’informatique portuaire offre des 
plateformes numériques neutres et 
ouvertes appelées PCS (Port Community 
System) pour favoriser l’échange 
instantané d’informations entre les 
acteurs. Évidemment, la digitalisation 
des services portuaires s’étend bien au-
delà des terminaux. Elle concerne tous 
les acteurs publics et privés des chaînes 
logistiques, portuaires et aéroportuaires. 

Il s’agit notamment des organisateurs 
de transport, compagnies maritimes 
et aériennes, entrepôts logistiques 
et douaniers, commissionnaires en 
douane, terminaux, autorités douanières 
et administratives, autorités portuaires et 
aéroportuaires, ministères… L’objectif 
est d’optimiser, d’automatiser et de 
sécuriser tous les processus liés au 
passage de la marchandise.

Le logiciel S) ONE est un bon exemple de 
PCS. Il intègre des réponses innovantes 
pour répondre à deux grands besoins: 
réduire le temps d’acheminement des 
marchandises et sécuriser les informations. 

DES CONTENEURS CONNECTÉS

Les ports dans le monde se livrent une 
bataille de la digitalisation des services 
portuaires pour améliorer leur compétitivité. 
Le port de Rotterdam vient par exemple 
d’opter pour la création d’un conteneur 

intelligent #WeAre42 à Rotterdam. Le 
conteneur embarque des capteurs qui 
mesurent en continu les conditions et 
l’environnement autour et à l’intérieur 
du conteneur. 

Ces capteurs collectent un large 
éventail de données : vibrations, 
tangage, position, bruit, pollution de 
l’air, humidité et température. Le port 
de Rotterdam vise ainsi à devenir le 
port le plus intelligent du monde pour 
répondre aux besoins fort et croissant 
de transparence et d’intégrité dans la 
chaîne d’approvisionnement.
  
VUE GLOBALE AÉRIENNE DU 
PORT DE ROTTERDAM

L’AUTOMATISATION PORTUAIRE

Pour aller plus loin, certains ports ont 
opté pour l’automatisation des tâches. 
L’automatisation portuaire consiste 
principalement à automatiser les tâches 
routinières, répétitives et dangereuses 
pour l’homme. Mais pour l’instant, 
l’automatisation presque totale envisagée 
(90 % des opérations portuaires) reste 
dans des proportions faibles. Cela ne 
concerne que quelques terminaux, dont 
APM Terminals, à Rotterdam sur la 
Maasvlakte 2. 

En effet, un degré élevé d’automatisation 
nécessite un investissement important 
et une analyse poussée des risques 
inhérents à la cyber-sécurité. Cela requiert 
également la formation des travailleurs 
aux nouvelles technologies en vue de 
limiter la perte d’emploi. 

La digitalisation portuaire est un phénomène 
émergent et stratégique pour les années 
à venir. Celui-ci s’englobe autour d’une 
tendance plus globale qu’on appelle la 
logistique 4.0. 
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ÂGE ET DURÉE 
DE VIE DES NAVIRES
Une réflexion stratégique nous a été demandée sur l’âge et la durée de vie des navires et en particulier 
sur la problématique des navires vieillissants. Ce travail comportait nécessairement l’examen des 
mérites et inconvénients des « mesures objectives », d’origine publique ou privée, qui tendent à 
écarter du service, pour la seule raison de leur âge, certaines catégories de navires. Il devait bien 
entendu être mené en toute indépendance tant par rapport aux professions concernées que par 
rapport aux pouvoirs publics.
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Le navire est un système complexe 
et un investissement lourd. L’âge 
tend, c’est une évidence, à réduire 

à la fois sa fiabilité opérationnelle, par 
un accroissement du risque d’accident 
ou de défaillance, et son adéquation aux 
utilisations souhaitées, en raison d’une 
éventuelle obsolescence technique ou 
économique. La gestion des flottes 
doit intégrer et gérer les impacts de 
ces deux aspects du vieillissement des 
navires, d’une manière acceptable à 
la fois par la société et par les agents 
économiques. Nous avons mené notre 
enquête en exploitant les diverses 
sources documentaires disponibles, 
et tout particulièrement :

- les données statistiques relatives 
aux accidents et aux défaillances 
des différentes catégories de navires 
en fonction de leur âge, accessibles 
principalement auprès des assureurs ; 
- les études précédentes, relativement 
peu nombreuses et fragmentaires, 
menées sur ces sujets ; 
- l’évolution des règlementations, des 
technologies, des modes d’évaluation 

des risques au cours des 30 années 
écoulées, et les perspectives d’évolution 
à court et moyen termes.

Nous avons enfin interrogé de manière 
approfondie un grand nombre de
responsables des différents acteurs 
intéressés : armements, administrations 
nationales et internationales, sociétés 
de classification et bureaux d’études, 
constructeurs, chargeurs, courtiers, 
assureurs. 

Un premier constat : l’observation 
statistique clé est celle de l’âge moyen
des navires envoyés à la démolition. 
Cet âge, qui était de 26 ans en 1995, 
s’est élevé à 31,6 ans en 2006. Les 
navires pétroliers et vraquiers, les plus 
communément montrés du doigt, sont 
proches de ces moyennes. Au centre 
de notre problématique : rechercher 
une concordance raisonnable entre la 
durée de vie physique et la durée de 
vie économique du navire. 

ÂGE ET RISQUE

 L’analyse des statistiques d’accidents 
conduit aux constats suivants :
- En premier lieu, une spectaculaire baisse 
historique, au cours des 20 dernières 
années, et dans la continuité de la 
période précédente, de l’accidentalité, 
tout particulièrement pour ce qui concerne 
les navires pétroliers et vraquiers, dont 
il serait bon que l’opinion publique soit 
mieux informée ;
- Une part importante mais décroissante, 
parmi les causes des accidents enregistrés, 
des défaillances structurelles, qui sont 
les plus étroitement corrélées à l’âge ;
- Une aggravation significative des 
taux de pertes totales en fonction de 
l’âge, dans laquelle se combinent, 
d’une manière difficile à démêler, 
les effets directs du vieillissement et 
les « effets génération » résultant de 
l’évolution des normes applicables et 
de la qualité de la construction. Si le 
constat est clair en matière de risque 
d’accident, il est nettement plus difficile 
à établir en ce qui concerne les risques 
liés à la fiabilité du service, qui ont 
été étudiés dans plusieurs secteurs 
d’activités maritimes sans fournir de 
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conclusions quantitatives.

ÂGE ET OBSOLESCENCE 

L’impact des innovations techniques ou 
réglementaires intervenues pendant les
30 années écoulées, ainsi que de 
celles prévisibles à court ou moyen 
termes, est il de nature à abréger la 
durée de vie des navires ? Oui, dans 
quelques secteurs. Le plus illustre est 
la récente élimination réglementaire des 
pétroliers à simple coque. L’évolution 
des technologies de forage au large 
abrège, mais dans une mesure limitée,
la longévité de certains navires de soutien 
offshore. Mais d’une manière générale, 
notre étude montre que l’obsolescence 
n’est en général pas le facteur décisif de 
la cessation d’exploitation des navires.
Certes, les navires anciens ont des coûts 
directs d’exploitation plus élevés que
les navires récents : coûts d’entretien 
et de réparation, consommation de 
soutes plus élevée, équipages parfois 
plus nombreux. Mais l’examen des 
ordres de grandeur, dans différents 
secteurs des activités maritimes, des 

composantes des coûts montre clairement 
qu’en raison du poids prépondérant 
des charges de capital, l’exploitation 
d’un navire ancien reste largement 
compétitive, du moins tant que l’offre 
de services et de transport maritimes 
n’est pas excédentaire.

LA DURÉE DE VIE PHYSIQUE DU 
NAVIRE

La FOCH, ancien porte -avions coulé 
dans l’Atlantique par la marine brésilienne. 
Un navire est physiquement capable 
d’une durée de vie très longue. Certains
d’entre eux sont construits dans une telle 
perspective. C’est le cas notamment
des navires de guerre : un porte-avions, 
par exemple, est en général construit
et géré en vue d’une durée de vie 
de 50 ans. D’autres navires ont été 
construits dans une perspective temporelle 
courte, comme les liberty ships des 
années 1940, ce qui n’empêche pas 
certains d’entre eux, après plusieurs 
transformations successives, d’être
encore exploités aujourd’hui pour la 
pêche et la transformation du poisson 
aux États- Unis. Car dans un édifice 
aussi complexe et coûteux qu’un navire, 
la pratique générale est de presque 
tout modifier ou remplacer en fonction 
de l’usure ou des changements de 
trafic, y compris des tôles de fond ou 
de bordé ou des parties de coque, tant 
que le coût en reste acceptable au 
regard de celui de la mise à la casse 
et du remplacement du navire. 

D’une manière générale, la spécification 
explicite d’une durée de vie prévue à
la construction n’est pas la règle 
aujourd’hui. Personne n’est obligé par 
une quelconque norme internationale 
de mettre fin à la vie d’un navire en 
l’envoyant à la démolition, et inversement 
la longévité d’un navire n’est pas 
l’objet d’une garantie de la part de son 
constructeur, trop dépendante qu’elle 
est des conditions de son exploitation. 

Toutefois, la notion d’une « durée de 
vie prévue » est en train d’apparaître 
dans les normes internationales. Des 
normes de construction des navires 
neufs en fonction d’objectifs (goal based 
standards -GBS) sont en cours de 
discussion à l’Organisation Maritime 
Internationale (OMI). Elles précisent, 

en tête des objectifs communs à tous 
les navires : « Les navires doivent 
être conçus et construits pour une 
durée de vie prévue spécifique et 
respectueux de l’environnement, 
lorsqu’ils sont exploités et entretenus 
dans les conditions d’exploitation et 
d’environnement envisagées, à l’état 
intact et dans des conditions d’avarie 
prévisibles, pendant toute leur durée de 
vie. » Les common structural rules de 
l’Association internationale des sociétés 
de classification (IACS), applicables 
actuellement pour les navires citernes et 
vraquiers, viennent préciser les règles de 
construction qui permettent d’obtenir ce 
résultat, sous réserve d’une exploitation 
conforme aux prescriptions. On doit donc 
considérer qu’à terme, la durée de vie 
de 25 ans devrait tendre à s’imposer 
comme une valeur minimale en deçà 
de laquelle il n’est pas « raisonnable » 
d’envoyer un navire à la démolition. Il 
s’agit d’un minimum, qu’il devrait être 
possible de dépasser si l’investisseur le 
souhaite, au prix d’un surcroît modéré 
d’exigences en matière de résistance 
et de protection des surfaces lors de 
la construction. Mais, insistons ici sur 
le fait que, dans la phrase même qui 
définit l’objectif de durée de vie, l’OMI 
insiste sur la nécessité de respecter les 
conditions d’entretien et d’exploitation 
prescrites.

LA DURÉE DE VIE ÉCONOMIQUE 
DU NAVIRE

La durée de vie économique prévue 
lors de la construction d’un navire 
est la durée d’amortissement prise 
comme hypothèse par l’investisseur 
jusqu’à sa revente en direction soit 
de la démolition, soit du marché de 
la seconde main. Dans la majorité 
des cas, les hypothèses faites par 
l’armateur sur une longue durée sont 
soumises à une grande imprévisibilité, 
et l’expérience montre qu’un navire 
a presque toujours plusieurs « vies » 
successives pendant la durée de sa 
vie physique, chacune d’entre elles 
ayant été l’objet d’un plan de rentabilité 
distinct, construit à chaque fois sur 
des hypothèses différentes relatives 
aux charges de capital.

Dans les dernières années de la vie du 
navire, arrive nécessairement le temps
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où sa valeur résiduelle ne dépasse plus 
sensiblement sa valeur de revente à la 
casse. Là se situe la période de tous 
les dangers. La politique de l’exploitant, 
regrettable mais d’une certaine manière 
rationnelle, va souvent consister à 
réduire les dépenses d’entretien au 
minimum, à confiner son activité sur 
des trafics où les contrôles de l’État du 
port sont inefficaces et les chargeurs 
peu sensibles aux questions de sécurité, 
et à s’abstenir de toute réparation non 
immédiatement indispensable. 

Dans un tel contexte, navire âgé et 
navire inférieur aux normes tendent 
à se confondre, et cette logique se 
poursuivra jusqu’à ce que la continuation 
de l’exploitation soit moins profitable 
que la vente à la casse. Mais si, de plus, 
une « mesure objective » détermine une 
date obligatoire de retrait du service, la 
motivation à entretenir ou à réparer le 
navire deviendra nul bien avant cette 
date, et la durée de cette exploitation 
dégradée sera encore accrue.

POUR UN RISQUE MAÎTRISÉ 

Bien que l’opinion considère comme 
assuré qu’un pétrolier de plus de 
15 ans est un danger public, il est 
évident que la plupart des navires 
entrant dans cette zone d’âge sont 
raisonnablement utilisables pour de 
longues années encore. La construction 
d’un navire est un investissement lourd. 
Il est de l’intérêt général que sa durée 
d’exploitation ne soit pas abrégée sans 
de fortes raisons.

Notons d’abord que des progrès 
importants, et mal connus hors des 
milieux maritimes, ont été réalisés 
en matière de sécurité des navires, 
et particulièrement de maîtrise du 
vieillissement des structures, au cours 
des 20 dernières années. Les calculs
faits à la construction, le suivi systématique 
et obligatoire de l’évolution réelle de la
structure en fonction de l’exploitation 
et de la maintenance, permettent de 
tenir à jour une évaluation permanente 
de l’état de la structure et de sa 
protection contre la corrosion, et 
réduisent fortement la probabilité de 
défaillance. Le débat sur l’âge des 
navires, ou sur leur durée de vie, est 
inséparable du débat sur la navigation 

des navires inférieurs aux normes, et 
tout particulièrement sur la période finale 
de leur exploitation. Le fait qu’un navire 
en fin de vie puisse être acquis à bon 
compte par ce qu’il faut bien appeler 
un « mauvais armateur » est le risque 
qu’il faut détecter et combattre. Dans 
la chasse à ces mauvais armateurs 
qui doit être menée, les critères de 
conformité du navire aux règlements 
statutaires et de classification sont
insuffisants, et le resteront tant que 
les certificats délivrés par l’État du 
pavillon seront de fiabilités inégales. 

Mais les critères supplémentaires dont 
on a besoin pour les compléter ne 
devraient pas provenir de « mesures 
objectives », telles que la fixation de
limites d’âge, dont les effets pervers 
sont considérables.

Au contraire, la voie du progrès dans 
l’élimination de la navigation des navires
inférieurs aux normes est celle qui passe 
par une approche plus ouverte et une 
cotation plus qualitative de l’ensemble 
que constituent le navire, son exploitation 
et son équipage.

C’était déjà la conception, il y a près 
de deux siècles, des inventeurs de 
la classification, qui intégraient dans 
leur « cote » le navire, l’armateur et le 
capitaine, approche qui a été peu à peu 
écartée, au nom de la confidentialité 
des données, au profit du seul examen 
de conformité du navire. Or la seule 
conformité ne suffit pas pour satisfaire 
les légitimes besoins de diagnostic mis 
en avant par les différentes parties 
prenantes, publiques et privées, de la 
sécurité et de la qualité du transport 
maritime. Un retour vers une approche 
plus complète de l’évaluation des risques 
a été largement amorcé depuis une 
vingtaine d’années, et doit être poursuivi 
par des mesures telles que :

- le vetting qui gagnerait en efficacité 
si ses résultats étaient complètement 
mutualisés et portés sur la place publique ; 
- la classification, dont il est de plus en 
plus reconnu que les résultats et les 
données ne devraient plus présenter 
le moindre caractère confidentiel ;
- les contrôles par l’État du port, dont 
les bases de données sont maintenant 
ouvertes au public en Europe, mais qui 

doit devenir mondial. Certes, l’âge du 
navire fait partie des données pertinentes 
permettant l’évaluation d’un risque. 

Mais la décision à laquelle doit conduire 
la prise en considération de l’âge doit 
être celle d’une surveillance étroite 
de sa « santé », par exemple par les 
systèmes de visites renforcées et par 
les mesures qui peuvent en découler, et 
non celle, mal motivée d’une élimination 
anticipée.

On peut rêver pour un avenir proche 
d’un monde maritime transparent, où
le risque présenté par un navire sera 
apprécié selon une évaluation plus juste 
et plus pertinente, incluant la qualité 
de sa gestion et de son exploitation. 
Car ce qui fait un bon navire, quel que 
soit son âge, c’est un bon armateur.

L’armateur est responsable du choix des 
équipages, des politiques d’entretien,
des politiques d’assurance, des 
règles et procédures de gestion. Un 
bon armateur ne se décharge pas de 
ces responsabilités, et s’il sous-traite 
une partie des tâches afférentes, c’est 
en conservant la stricte maîtrise de la 
qualité de cette sous-traitance. Il a pris,
notamment dans le cadre des procédures 
qu’il s’est données au titre du code ISM
(international safety management), 
les mesures nécessaires pour assurer 
cette maîtrise.

Il assure de même la transparence 
juridique de la propriété de ses navires. 
Sa première priorité, et sa plus grande 
difficulté aujourd’hui, est celle du 
recrutement et de la formation de 
personnels navigants et d’équipes de 
gestion et de maintenance de haute
qualification.

L’un des mérites, et non le moindre, 
d’une gestion de qualité répondant à ces
exigences sera d’accroître la longévité 
des navires, réintroduisant une cohérence 
entre la durée de vie physique des 
navires et la durée de leur exploitation.

LOUIS LE PENSEC & HENRI PINON
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ÉPAVES COULÉES 
UN BIEN POUR LA MER ? 
SOURCE : LE TÉLÉGRAMME
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Même si les bateaux coulés 
peuvent servir à enrichir la faune 
et la flore, l’immersion doit se 

faire dans un cadre bien réglementé 
selon les scientifiques. 
Pourquoi ne pas couler les vieux 
navires ? Cette idée qui peut paraître 
écologiquement saugrenue n’est pas 
écartée d’un revers de manche par 
les scientifiques. Certains y voient 
même un plus pour la faune et la 
flore marines.

Il y a un peu plus d’un mois, le député 
socialiste concarnois Gilbert Le Bris 
défendait dans nos colonnes le droit 
de pouvoir immerger certaines épaves. 
Des opérations interdites en Europe, 
depuis 2001 en Méditerranée et 

depuis 2005 en Atlantique. Pour le 
parlementaire, cette solution alternative 
au démantèlement serait écologiquement 
et économiquement viable. Mieux, 
les coursives des anciens bateaux 
pourraient devenir des niches à poissons 
et crustacés. Un ravissement pour les 
plongeurs qui ne manqueraient pas 
d’y promener leurs masques. Mais 
qu’en pensent les scientifiques ? 

Pas de rejet en bloc 

À notre grande surprise, aucun n’a 
rejeté en bloc cette idée. Daniel 
Desbruyères, chercheur à Ifremer, 
y voit l’opportunité d’enrichir la faune 
et la flore dans la zone d’immersion. 
« À condition que ces navires soient 
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parfaitement dépollués ». C’est-à-
dire débarrassés des hydrocarbures, 
des huiles, mais aussi des câbles 
et des revêtements polluants. Dans 
son bureau du Cedre à Brest, 
François Cabioc’h, ingénieur chimiste, 
spécialiste des pollutions marines, 
partage ce point de vue. « Après 
la Seconde Guerre mondiale, on a 
fait beaucoup de conneries. On a 
été jusqu’à immerger des bateaux 
de guerre bourrés d’explosifs. Je 
pense qu’on pourrait reprendre 
les immersions dans un cadre 
bien réglementé ». Et le chimiste 
de pointer du doigt le manque de 
connaissances scientifiques sur 
le sujet. « Aucun véritable suivi 
n’a été fait. Ça pourrait donner 
lieu à un beau programme de 
recherches ». Notamment sur la 
dégradation des polluants organiques 
persistants que l’on trouve dans 
les peintures. A fortiori, dans celles 
de la Marine nationale qui sont 
plus résistantes. « On ne connaît 
pas le temps de migration de ces 
produits dans le milieu. Il reste 
de nombreuses zones d’ombre ». 

L’amiante redeviendrait inoffensif 
Et l’amiante dans tout ça ? 
Paradoxalement, il ne semble 
pas poser de problème en milieu 
aqueux. « À l’air libre, ce sont 
les fibres que l’on respire qui 
sont dangereuses. Dans l’eau, 
l’amiante se refossilise facilement 
», précise Michel Girin, du Cedre. 
« En quelques mois, il se recouvre 
d’une épaisse couche d’algues 
et de micro-organismes ». Tous 
les bateaux deviennent-ils des 
refuges pour les espèces marines ? 
Majoritairement, c’est le cas. Mais 
parfois certaines épaves restent 
un désert de vie. « C’est le cas 
autour d’Ouessant, dans une 
zone où les courants ne sont pas 

particulièrement forts », poursuit 
François Cabioc’h. N’expliquant 
pas ce phénomène, il y voit un 
bon sujet de recherches. 

Des limites 
Avec tous ces points positifs, faut-il 
couler demain tout ce qui flotte 
aujourd’hui ?  Même les plongeurs 
ne sont pas de cet avis. Pour 
eux, bien sûr, la mer n’est pas 
une poubelle. Ils mettent aussi 
en avant l’intérêt esthétique des 
épaves et leurs dangers. Gilbert 

Le Bris, de son côté, poursuit 
son combat pour l’« océanisation 
». « J’ai demandé une entrevue 
à Hervé Morin, le ministre de 
la Défense. En attendant, je 
continue à m’informer activement 
sur le sujet ». Récemment, en 
Allemagne, le député a appris 
avec des scientifiques que la 
fertilisation en fer des océans 
jouerait un rôle important dans 
l’absorption du CO2 par l’eau de 
mer. Un argument écologique 
supplémentaire dans sa poche. 
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Récifs artificiels. De la voiture à 
la rame de métro .

Un char d’assaut coulé dans 
les eaux de la mer Rouge, en 
Jordanie, pour satisfaire les touristes 
occidentaux fondus de plongée. 
Des rames de métro immergées 
par centaines sur les fonds sableux 
de la côte est des États-Unis. On 
le voit, certains pays n’ont aucun 
scrupule à offrir à la mer des 
milliers et des milliers de tonnes de 
ferraille. Au pays de l’Oncle Sam, 

on ne s’est jamais embarrassé 
à démanteler les navires. Qu’ils 
soient porte-avions, frégates ou 
simples chalutiers. Tous, quasiment, 
finissent leur vie le flanc couché 
sur le plateau continental. 

Etats-Unis : puissant lobby des 
plaisanciers 

« Dans ce pays, le lobby des 
pêcheurs plaisanciers est extrêmement 
puissant, explique Michel Girin, du 
Cedre. Ils ont toujours défendu 

ces immersions. Car, pour eux, 
elles deviennent autant de zones 
de pêche intéressantes ». Cette 
systématisation du « tout à l’eau » 
a entraîné de graves dommages 
écologiques, il y a quelques années, 
en Floride. Dans une zone pauvre 
en faune et en flore, plus de deux 
millions de pneus usagés avaient 
été arrimés au fond de l’eau. Les 
poissons et les algues n’ont pas 
du tout apprécié le caoutchouc. 
Les liens ont rompu et, poussés 
par les courants, les pneus sont 
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allés coloniser un vaste et précieux 
récif corallien tout proche. En 
2007, un lourd et coûteux 
programme de décontamination 
a été mis en place. Il prendra 
fin en 2010. Au Japon aussi, 
on est allé très loin. Près de 
20.000 sites ont été constellés 
de 350 modèles de récifs. Mais 
aussi d’innombrables carcasses 
de voitures dépolluées et jetées 
à l’eau pour créer des zones de 
peuplement halieutique. Certains 
scientifiques nippons affirment 
que ces méthodes ont permis 
de préserver et de renforcer la 
ressource. 

Des structures en béton en 

Méditerranée 

En France, certaines expériences 
ont été menées en Méditerranée, 
près de Palavas-les-Flots, avec 
des cages de béton totalement 
inoffensives pour le milieu. Non 
loin de là, à Gruissan, près de 
Narbonne, 15.000m³ de structures 
diverses ont été immergés de 
1985 à 2002, dans le but de 
peupler les fonds marins. En 
Bretagne, on compte très peu 
d’expériences de ce type. Une 
d’entre elles a été menée à Morgat 
(29) il y a plus de 30 ans. Les 
tempêtes sont venues à bout des 
structures immergées. La dernière 
épave coulée volontairement sur 

les côtes bretonnes l’a été en 
1997. Il s’agissait de l’Enez-
Eussa2 qui, de 1962 à 1992, 
assurait la liaison Brest-Ouessant. 
Après des mois et des mois de 
négociations et de préparation 
de la coque, l’association Aseb 
(Archéologie subaquatique en 
Bretagne) a coulé le bateau à deux 
milles au large du Guilvinec (29). 
Depuis, elle est régulièrement 
visitée par des plongeurs. 

Amiral Jouot. «On coulera surtout 
des euros» 

La solution de l’immersion est 
loin d’être une opération blanche, 
selon l’amiral Hubert Jouot, en 
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charge de la déconstruction 
des navires pour la Marine. «?? 
terme, elle pourrait d’ailleurs 
coûter bien plus cher que le 
démantèlement». «Monsieur 
démantèlement» part du principe, 
que, bientôt, la déconstruction 
des navires militaires en fin de 
vie rapportera de l’argent alors 
que l’océanisation aura toujours 
un coût plus important au fil du 
temps. Avant d’immerger un navire, 
il faut s’assurer de son niveau 
de dépollution. Pour ce faire, il 
faut réaliser une cartographie 
rigoureuse des matériaux et produits 
contenus dans la coque. Cette 
radiographie a un coût. Il faut 
ensuite débarrasser le navire des 
matériaux susceptibles de polluer 

les fonds marins sans toutefois 
avoir à se soucier de l’amiante 
et des produits amiantés (jugés 
inoffensifs dans l’eau). 

Une longue préparation 

En revanche, il faudra traiter les 
différents fluides polluants, dont 
les fameux PCB dangereux pour 
les organismes vivants. Ces PCB, 
ou PolyChloroBiphényles, et PCT, 
ou PolyChloroTerphényles, sont 
des dérivés chimiques chlorés 
aussi appelés pyralènes, présents 
notamment dans les fils électriques. 
Avant d’immerger une coque, 
il faudra la débarrasser des 
complexes réseaux qui truffent les 
navires militaires. Alimentations, 

transmissions, systèmes de combat. 
La tâche est loin d’être neutre. Et 
si l’on veut bien faire le travail, il 
faudra découper ou désosser de 
nombreuses cloisons. En parallèle, 
une rigoureuse étude d’impact 
devra également être menée sur 
le site et dans l’environnement 
immédiat choisi pour l’immersion. 
Démarche qui, elle aussi, mobilisera 
des moyens et un certain délai 
de traitement, selon Hubert 
Jouot. « L’océanisation coûtera 
toujours de l’argent, alors que 
le démantèlement finira bien, 
un jour, par en rapporter, une 
fois que la filière de valorisation 
des matériaux aura acquis une 
certaine maturité». 
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PORT DE LOMÉ 
683 NAVIRES INSPECTÉS 

EN 2022 

Le nombre de navires inspectés au Port autonome de Lomé est 
en croissance. Il est passé de 432 en 2021 à 683 en 2022, 

soit une hausse de 131,76 %. 

Le PAL doit cette performance aux mesures prises et aux 
infrastructures mises à disposition par les autorités portuaires, 
notamment les véhicules de liaison qui favorisent la rapidité et 
facilitent les opérations d’inspection. En effet, l’Etat effectue 

quotidiennement un contrôle rigoureux des navires. 

Les navires inspectés dans les pays membres du MOU d’Abuja, 
un mémorandum d’entente regroupant les pays du littoral de 
l’Afrique de l’Ouest et du Centre, renouvellent leur contrôle 

tous les six mois. 

En 2021, le Port de Lomé a été classé 1er port à conteneurs 
d’Afrique subsaharienne et 4ème du continent.

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 
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Tanger – Les travaux de la première édition du séminaire 
du Comité africain des commandants de ports (African 
Harbour Masters Committee « AHMC ») se sont ouverts, 
jeudi à Tanger, sous le thème « le rôle crucial du facteur 

humain pour un avenir meilleur des ports africains ».

Cet événement, organisé par l’AHMC, en tant que comité 
régional de l’International Harbour Masters Association 
(IHMA), sous l’égide du ministère de l’Equipement et de 
l’eau, en partenariat avec l’Association du Corps des Officiers 
des ports du Maroc (ACOPM), et le port de Tanger ville, 
en tant que port hôte, réunit toutes les parties prenantes 
de l’industrie maritime et portuaire, et vise à contribuer au 
rayonnement et à la promotion du Maroc en général et de 
la perle du Détroit et de son port en particulier auprès de 

la communauté portuaire africaine.

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

TANGER ABRITE LE 
1ER SEMINAIRE DU 

COMITE AFRICAIN DES 
COMMANDANTS DE PORTS
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GOUVERNANCE 
PORTUAIRE : COMMENT 
LES DIFFERENTS TYPES 

DE PORTS PEUVENT 
COLLABORER ?

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

Les ports quelles que soient les activités (pêche, plaisance, commerce) sont des objets 
spécifiques. D’un côté, ce sont des outils d’intérêt général et d’aménagement du territoire ; 
ils entrent donc dans la sphère des affaires publiques. De l’autre côté, ce sont des espaces 
d’activités économiques à vocation commerciale demandant une gestion efficiente et de la 
probabilité. 

Les ports constituent des éléments souvent centraux dans le paysage urbain, dans l’emploi 
et des caractères même des territoires. Pour les collectivités territoriales et pour les trois 
types de ports se posent des questions :

• Quelle gouvernance pour les ports ? Il s’agit du rôle des collectivités comme tutelle de 
l’autorité portuaire (ports territoriaux) ou comme participant aux instances qui les gouvernent.

• Quelle mode de gestion pour les ports ? Les ports doivent-ils adopter des fonctionnements 
économiques efficients à la croisée entre la profitabilité, le bien public et l’investissement?

• Quels sont les modèles de soutien économique que peuvent adopter les collectivités ? 
Il s’agit là du soutien aux innovations des techniques et technologies, le développement 
du marketing collaboratif, la facilitation à l’attractivité et aux politiques foncières.
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STRUCTURES D’ÉTAT

PORT AUTONOME DE LOMÉ
OTR / COMMISSARIAT DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS DU TOGO (CNCT)
DIRECTION DES AFFAIRES MARITIMES (DAM)

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU TOGO 
SAZOF

SEGUCE TOGO (GUICHET UNIQUE)
DIRECTION DES TRANSPORTS ROUTIERS ET FERROVIAIRES

PIA (PLATEFORME INDUSTRIELLE D’ADÉTIKOPE)

MANUTENTIONNAIRES
TOGO TERMINAL

LOME MULTIPURPOSE TERMINAL
TERMINAUX CONVENTIONNELS DE LOMÉ (TCL)

LOME CONTAINER TERMINAL (LCT)

CONSIGNATAIRES / TRANSITAIRES
NAVI TOGO  

SAGA  TOGO
STCM

MAERSK LOGISTICS AND SERVICES TOGO (Ex DAMCO
INTER SEAS TOGO)

COTOTRAC
LOGISTRANS

UNIPORT TOGO
UNION PROFESSIONNELLE DES AGREES EN DOUANES 

(UPRAD)
ASSOCIATION DES COMMISSIONNAIRES AGREES EN 

DOUANES (ACAD)
OTOCI

REPRESENTANTS DES PAYS DU SAHEL

CONSEIL BURKINABE DES CHARGEURS (CBC) 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU 
BURKINA FASO (CCI BF)
SONABHY
CONSEIL NIGERIEN DES UTILISATEURS DE TRANSPORT 
PUBLICS  (CNUT)
NITRA
ENTREPOTS MALIENS DU TOGO (EMATO)

TRANSPORTEURS

UNION NATIONALE DES TRANSPORTEURS ROUTIERS DU TOGO
(UNATROT)

AUTRES

ASSOCIATION DES GRANDES ENTREPRISES DU TOGO (AGET)
EXPO AUTO
SOCIETE TOGOLAISE DE STOCKAGE DE LOME (STSL) 
INROS LACKNER SE
ANTASER TOGO
BOLUDA LOME
ZENER (ANCIEN SODIGAZ)
SOCIETE TOGOLAISE D’ENTREPOSAGE (STE)
SOCIETE TOGOLAISE DE CONTROLE AUTOMOBILE (STCA)
COTRACO-BLUE TURTLE
SYNDICAT DES IMPORTATEURS DE VEHICULES D’OCCASION DU TOGO 
(SIVOT)
ERES – TOGO

Président
Contre - Amiral Fogan Kodjo ADEGNON

Secrétaire Général
Monsieur Abdoul-Razak DERMAN

Siège de l’association
Zone Portuaire BP : 1225 Lomé 01 Togo
Tél : +228 22 27 47 42 
Fax : +228 22 27 08 18

LISTE DES SOCIETES ET INSTITUTIONS MEMBRES
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INTERLINING 
Pratique consistant à transborder les conteneurs d’un gros navire vers un 
autre gros navire. L’objectif est de démultiplier le nombre de destinations 
accessibles par les marchandises sur une compagnie. Cela permet des 
interconnexions entre lignes conteneurisées est-ouest et nord-sud.

RELEVAGE 
Activité portuaire qui consiste à charger des marchandises dans les camions 
ou wagons à partir des magasins ou terre-pleins, ou à décharger les 
marchandises des camions ou des wagons en magasin ou sur terre-plein ;

AGENT MARITIME (SHIPPING AGENT) 
Personne mandatée par l’armateur ou l’affréteur afin d’assurer le règlement 
des frais, de la documentation et de l’approvisionnement du navire lors de 
son passage dans un port

ASSIETTE (TRIM)
Différence entre le tirant d’eau arrière et le tirant d’eau avant. En général, 
presque tous les navires doivent avoir un tirant d’eau arrière supérieur 
d’environ 30 cm au tirant d’eau avant. On dit qu’ils ont une « assiette positive 
» de 30 cm. On obtient ce résultat en remplissant ou vidant judicieusement 
les ballasts à eau salée

POINT DE RUPTURE DE CHARGE (BREAK-OF-BULK POINT) 
 Lieu où la marchandise est transférée d’un mode de transport à un autre. 
La plupart des points de rupture de charge se trouvent sur les ports où la 
marchandise est transférée depuis un camion, un train ou un navire.

DGPS 
Système mondial de localisation différentielle (Differential Global Positioning 
System) : Mode de fonctionnement du système de positionnement mondial 
par lequel on augmente la précision des localisations en se servant de 
corrections émises par des stations fixes terrestres de référence, lesquelles 
calculent la différence entre leur position permanente qu’elles connaissent 
et celle que leur indiquent momentanément les signaux provenant des 
satellites.Gl
os
sa
ire

Source : Wikipédia
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DIRECTION GENERALE
01 BP : 1225 Lomé 01 Togo
Tél : +228 22 23 77 00/22 23 77 77
                   22 23 78 00/22 27 47 42
Fax : +228 22 27 26 27 / 22 27 02 48
Numéros verts : 80 00 18 18/80 00 00 18
togoport@togoport.tg
www.togoport.tg

CENTRE D’APPEL DU PORT DE LOME
Tél: 8818

DIRECTION COMMERCIALE 
Tél. +228 22 27 02 96
Fax. +228 22 27 02 96 /22 27 26 27

TERMINAL DU SAHEL
Tél. +228 22 50 20 84/22 25 20 76
Fax.  +228 22 27 26 27

CAPITAINERIE DU PORT 
Tél. +228 22 27 04 57 - Fax. +228 22 27 41 69

BUREAUX DE REPRESENTATION 
BURKINA FASO
Tél : +226 25 35 61 00
         +226 70 29 01 10
         +228 90 12 96 99

NIGER
BP 1038 Niamey Niger
Tél : +227 20 74 03 26/21 79 48 73 
Mob : +227 96 96 48 73
Fax : +227 20 74 03 27

MALI
 Tel:+228 22 27 47 42
            +228 22 23 77 00
            +228 22 23 78 00
   Fax: +228 22 27 26 27
            +228 22 27 02 48

COMMUNAUTE PORTUAIRE : 
ALLIANCE POUR LA PROMOTION DU PORT 
DE LOME (A2PL)
Tél : +228 22 27 47 42

MANUTENTIONNAIRES

TOGO TERMINAL
Tél : +228 22 23 73 50
Fax : +228 22 27 86 52/22 27 01 34

LOME CONTAINER TERMINAL
Tél : +228 22 53 70 25/22 53 70 06

TERMINAUX CONVENTIONNELS DE LOME
Tél : + 228 22 27 93 59
Fax : +228 22 27 93 06

LOME MULTIPURPOSE TERMINAL
Tél : +228 22 23 73 86
Fax : +228 22 23 73 77

BOLUDA
Tél : +228 22 71 75 36

NECOTRANS
Tél : +228 22 27 93 84 / 22 27 93 59

OTOCI
Tél : +228 22 71 75 76/22 71 41 24
Fax : +228 22 71 75 97

UNIPORT
Tél : +228 22 20 23 27
Fax : +228 22 22 30 46

EXPO AUTO
Tél : +228 22 27 04 75
Fax : +228 22 27 04 76

GUICHET UNIQUE POUR LE COMMERCE 
EXTERIEUR
Société d’Exploitation du Guichet Unique 
 Pour le Commerce Extérieur (SEGUCE)
Tél : +228 22 23 90 00/22 20 69 20
support@segucetogo.tg
www.segucetogo.tg 

MINISTERE DE L’ECONOMIE MARITIME, DE 
LA PECHE ET DE LA PROTECTION COTIERE                                                                  
Tél : 91 61 80 08
secretariat.ministre@maritime.gouv.tg

HAUT CONSEIL POUR LA MER (HCM)
Tél : +228 22 27 88 27 / 22 23 41 35

CONSEIL BURKINABE 
DES CHARGEURS (CBC)
Tél. +228 22 27 62 70  
Fax : +228 22 27 02 79

CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DU BURKINA FASO (CCI-BF) 
Tél. +228 22 27 32 06  
Fax +228 22 27 01 57

CONSEIL NIGERIEN DES UTILISATEURS 
DES TRANSPORTS PUBLICS (CNUT)
Tél.  +228 22 27 56 60   
Fax : +228 22 27 00 58

LA NIGERIENNE DE TRANSIT (NITRA)
Tél. +228 22 27 05 69  
Fax:  +228 22 27 67 51

ENTREPOTS MALIENS AU TOGO (EMATO) 
Tél. +228 22 27 48 40/22 23 77 00 Poste 45 41
Fax : +228 22 27 48 40

AUTRES PARTENAIRES

OFFICE TOGOLAIS DES RECETTES (OTR)
Tél : +228 22272434 / 22 27 24 35 / 22 27 24 36
Fax : +228 22 27 31 60

CABINET INROS LACKNER AG
Bureau de Lomé
Tél : +228 22 27 06 92
        +228 22 23 77 00 Poste 45 11

COTECNA (SOCIÉTÉ D’ADMINISTRATION 
DU SCANNER)
Tél. +228 22 27 46 26  
Fax. +228 22 71 31 89

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
DU TOGO (CCIT)
Tél. +228 22 21 70 65    
Fax. +228 22 21 47 30

BUREAU DES DOUANES DU PORT DE LOME
Tél. +228 22 27 24 34 / 22 27 24 35 / 22 27 24 
36    
Fax. +228 22 27 02 48

GENDARMERIE DU PORT
Tél. +228 22 23 77 00 Poste 42 16/42 17
+228 22 27 31 60
 
BRIGADE MARITIME
Tél : +228 22 23 77 00 Poste 42 05 ou 42 04
         +228 22 71 29 07

COMMISSARIAT DE POLICE DU PORT
Tél. +228 22 27 31 89
 
UNION NATIONALE DES TRANSPORTEURS
ROUTIERS DU TOGO (UNATROT)
Tél : +228 22 23 77 43 / 22 27 47 42 Poste 45 43

PLATEFORME INDUSTRIELLE D’ADETI-
KOPE (PIA)
Tél : +228 22 5301 70
E-mail : pia@arisenet.com

AFRICA CONSULTING LEADERS (ACL)
Tél : +228 22 71 91 41
E-mail : africolead@yahoo.com

FAITIERE PATRONALE TOGOLAISE DES 
TRANSPORTEURS ROUTIERS
Tél : +228 02 31 30/ 90 04 30 19

CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS 
DU TOGO (CNCT)
Tél : 22 23 71 00

DIRECTIONS DES AFFAIRES 
MARITIMES (DAM)
Tel : 70 43 52 24/22 57 66 24

SOCIETE D’ADMINISTRATION 
DE LA ZONE FRANCHE (SAZOF)
Tél : 22 53 53 53

BOLLORE TRANSPORT 
& LOGISTICS TOGO
Tél : 22 27 07 20

SAGA TOGO
Tél : 22 275878

STCM
Tél : 22 27 84 76

MAERSK TOGO
Tél : 22 23 12 31

MEDITERRANEAN SHIPPING 
COMPANY (MSC)
Tél : 22 35 06 56

CMA CGM TOGO
Tél : 90 70 40 40/22 27 57 93/22 71 12 74

R-LOGISTIC TOGO
Tél : 22 27 93 84

GRIMALDI TOGO
Tél: 22 27 32 31

NAVITRANS AFRICA TOGO
Tél: 22 27 56 12/14

TOGOLAIS D’AFFRETEMENT 
ET D’AGENCE DE LOME (TAAL)
Tél :22 22 02 43

INTER SEAS TOGO
Tél : 22 27 85 81/82

COTOTRAC
Tél : 22 71 48 86

LOGISTRANS
Tél : 22 27 60 06

GROUPE GATO
Tél : 90 04 11 10
Tél : 22 27 94 57
Tél : 22 71 94 77

ASSOCIATION DES GRANDES 
ENTREPRISES DU TOGO (AGET)
Tél : 22 21 95 85

SOCIETE TOGOLAISE 
DE STOCKAGE DE LOME (STSL)
Tél : 22 23 72 00

TOGO INVEST
Tél : 22 23 12 80

SOCIETE GENERALE 
DES MOULINS DU TOGO (SGMT)
Tél : 22 27 73 46

NIOTO
Tél : 22 27 23 79/ 22 27 26 84

CIMTOGO
Tél : 22 27 08 59

CIMCO
Tél : 98 48 03 03
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TOTO SE FAIT 
GRONDER PAR SA 

MAMAN

- Comment as-tu pu dire à 
tante Ginette qu’elle était si 
bête ?  Va vite la retrouver 

et lui dire que tu regrettes ! 
Toto s’exécute et va voir sa 

tante : 
- Tante Ginette, je regrette 

que tu sois si bête !

LA GRAND-MÈRE DE 
TOTO LUI DEMANDE 

- Alors, mon petit Toto... As-
tu déjà une idée de ce que 

tu feras plus tard ?

 - Oui mamie. Je serai 
astronaute ! 

- Tiens ? Quelle idée bizarre! 
- Ben, j’ai des dispositions 

à ce qu’il paraît. Tout le 
monde dit que je suis 
toujours dans la lune !

LA MAÎTRESSE
 DEMANDE À TOTO 

- Toto, si ta maman met 6 
euros dans ta poche pour 
aller acheter du pain, et 
qu’en cours de route tu en 
perds 2, qu’est-ce que tu as 
dans ta poche ? 

- Ben, un trou !

TOTO RENTRE DE L’ÉCOLE 
TOUT CONTENT

- Bonsoir Papa, bonsoir 
Maman, j’ai une bonne 

nouvelle et une mauvaise 
nouvelle à vous annoncer : 

- Ah bon ? C’est quoi la 
bonne ? - J’ai eu 10/10 à mon 

devoir de maths. 

- Super Toto ! Continu 
comme ça ! Et la mauvaise 

sinon ? - C’est pas vrai !

 UN MATIN, TOTO 
DEMANDE À SA MÈRE

- Maman, tu crois que 
la bonne est capable de 

voler ? - Non, pourquoi me 
demandes-tu cela ? - Ben, 

hier j’ai entendu papa 
l’appeler «mon ange»! - Ah 
bon ? Eh bien, reste là mon 
cœur, quand elle va arriver, 

tu la verras voler !

TOTO DIT À ÇA MAÎTRESSE

- Madame, madame, est-ce 
que je peux être puni pour 
quelque chose que je n’ai 

pas fait ? 

- Mais bien sûr que non, 
pourquoi on te punirait alors 

que tu n’as rien fait ? 

- Eh bien, ça va alors... Je n’ai 
pas fait mes devoirs hier

LE PETIT TOTO DEMANDE 
À SA MÈRE

- Pourquoi tu as des cheveux 
blancs maman ? Sa mère lui 

répond: 
- J’ai des cheveux blancs 
parce que tu fais trop de 
bêtises et tu m’énerves ! 

Toto répond : 
- Tu devais faire beaucoup 
de bêtises quand tu étais 

petite, car mamie a les 
cheveux tous blancs !

TOTO À L’ÉCOLE

- Madame je peux aller 
aux toilettes ? 

- D’abord, réponds à la 
question : «quel est le 
plus grand fleuve du 

monde» ? 

- Je crois bien que c’est 
sous ma chaise madame.
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CONDUCTEURS, ENSEMBLE, 
RENDONS AGRÉABLE LA 
CIRCULATION DE NOS ROUTES 

Publication des statistiques maritimes,
Gestion des bordereaux de suivi de cargaisons
Formation des opérateurs économiques
Assistance routière

Publication des statistiques maritimes,
Gestion des bordereaux de suivi de cargaisons
Formation des opérateurs économiques
Assistance routière

MISSIONS
Assurer la rationalisation de la desserte et la maîtrise 
des coûts de transports
Proposer des solutions adéquates aux problèmes liés 
aux transports et toutes mesures de nature à faciliter les 
formalités administratives 
Promouvoir les activités du secteur

Assurer la rationalisation de la desserte et la maîtrise 
des coûts de transports
Proposer des solutions adéquates aux problèmes liés 
aux transports et toutes mesures de nature à faciliter les 
formalités administratives 
Promouvoir les activités du secteur




